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MENACE SUR LES GP

UNE RÈGLE 

UNE AFFAIRE 

Tous les salariés, AF et filiales, sont concernés



L’ARTICLE L 242-1-3, SON AUTEUR 
Toute somme ou avantage alloués à un salarié à rai-

son de son activité professionnelle par une personne qui 
n’est pas son employeur est une rémunération au sens 
de l’art. L.242-1

LA MENACE :

InterGP

Le code de la sécurité sociale est ainsi modi-
fié :

1° Après l’article L. 242-1-2, il est inséré un 
article L. 242-1-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 242-1-3. – Toute somme ou avantage 
alloué à un salarié à raison de son activité 
professionnelle par une personne qui n’est 
pas son employeur est une rémunération au 
sens de l’article L. 242-1.
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